Auto-entrepreneur et maison ossature-bois

Par laurentd, le 07/04/2015 a 09:53

Bonjour,rnrnje souhaite créer une entreprise de construction de maisons en ossature
bois.rnrnLa TVA immobiliere s'applique-t-elle a une telle activité ?rnrnJe souhaiterais
commencer par le statut auto-entrepreneur.rnrnCordialement

Par moisse, le 24/04/2015 a 14:38

La question que vous devez plutdt vous poser est celle-ci: comment étre auto entrepreneur et
construire des maisons dépassant la centaine de milliers d'euro ?

Par alterego, le 24/04/2015 a 14:56

Bonjour,rnrnVVous écrivez TVA immobiliére, construction de maisons, sous-entendez vous
construction et vente ou construction uniguement.rnrnCordialement

Par Frédsaintrapt, le 26/09/2021 a 20:58

Bonjour je suis titulaire d'un CAP Menuisier menuisier je désir savoir si ce dipldbme me permets
d'ouvrir une micro entreprise pour extension de garage en ossature bois
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